
Montréal, le 10 février 2011

Par courrier électronique

Me Hugo Sigouin-Plasse
Affaires réglementaires et réclamations
Société en commandite Gaz Métro
1717, rue du Havre
Montréal  (Québec)  H2K 2X3

Me Guy Sarault
Heenan Blaikie
1250, boul. René-Lévesque Ouest
Bureau 2500
Montréal (Québec) H3B 4Y1

Objet : Demande d’examen du rapport annuel de Gaz Métro pour 
l’exercice financier terminé le 30 septembre 2010

Dossier de la Régie : R-3745-2010

Chers confrères,

Nous confirmons, par la présente, la tenue d’une séance de travail le 18 février 2011, à 
compter de 10h00 relativement au dossier mentionné en titre.  Cette séance de travail aura 
lieu dans la Salle Jean-Paul Riopelle à nos bureaux de Montréal.

La séance de travail a pour objectif premier de valider la compréhension de la Régie à l’égard 
de certains éléments, en vue de réduire le recours à des demandes de renseignements 
supplémentaires. Il est à noter que certaines questions seront posées à partir de documents 
déposés sous pli confidentiel. 

Dans un premier temps, la Régie désire obtenir des précisions et clarifications sur la transition 
entre les états financiers présentés aux pièces Gaz Métro 34 à 46 et les pièces Gaz Métro 31 et 
32 soumises sous pli confidentiel.

Dans un deuxième temps, la Régie désire obtenir des précisions et clarifications sur le 
traitement comptable des approvisionnements de gaz naturel, incluant particulièrement les 
comptes de frais reportés, les inventaires, les comptes d’écart d’inventaire et les comptes de 
frais reportés hors-base associés aux approvisionnements.

À des fins de planification, la Régie demande à l’ACIG de signifier son intérêt à participer à 
cette rencontre, et le cas échéant, d’identifier, avant le 16 février prochain, à 12h, son ou ses 
représentants à cette séance.  



Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as


